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AVERTISSEMENT 
 
Le présent document n’est rien d’autre qu’un projet de texte révisé qui servira de base aux 
discussions avec les différents acteurs concernés dans le but de parvenir à un consensus et à 
l’adoption d’une Charte révisée centrée sur la prévention et la gestion des crises alimentaires. 
 
Ce n’est donc pas pour le moment le document révisé de la Charte. Il a été produit à partir d’analyses 
faites par des experts selon des termes de référence précis. L’annexe 1 donne le contexte 
d’ensemble ayant présidé à l’élaboration de ce document. 
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I. CONTEXTE ς PRÉAMBULE 
 
La Charte de l’aide alimentaire a été adoptée à Bissau (Guinée-Bissau) le 10 Février 1990 par le 
sommet des Chefs d’États des pays membres du Comité Permanent Inter-états de Lutte contre la 
Sécheresse dans le Sahel (CILSS) sur proposition du Réseau de Prévention des Crises Alimentaires 
(RPCA). Au fil des années elle s’est imposée comme un code de bonne conduite en matière de 
gestion de l’aide alimentaire. Depuis 2005, les membres du RPCA ont souligné la nécessité de réviser 
ce texte au regard de l’évolution du contexte des crises alimentaires : (i) entrée en scène de 
nouveaux donateurs non signataires de la Charte en 1990, (ii) émergence d’organisations de la 
société civile très actives dans la sécurité alimentaire, (iii) évolution de la nature des crises 
alimentaires et diversification des instruments de réponse, (iv) prise en compte du rôle et des 
responsabilités des Organisations Inter-Gouvernementales (OIG) aux côtés des États, (v) prise en 
compte des préoccupations générales liées à l’efficacité de l’aide (déclaration de Paris, Mars 2005). 
 
Les parties : États, Organisations Inter-Gouvernementales (OIG), ONG, Partenaires Techniques et 
Financiers (PTF1), Organisations de la société civile (OSC2) 
 

1. Considérant que la sécurité alimentaire doit être appréhendée au sens large incluant les 
considérations nutritionnelles ; 

2. Considérant que la prévention et la gestion des crises alimentaires sont parties intégrantes 
des dynamiques de développement des pays bénéficiaires et des stratégies d’aide 
humanitaire et d’appui au développement des organismes donateurs bilatéraux et 
multilatéraux ; 

3. Considérant que le Droit à l’alimentation est inscrit dans la Déclaration universelle des Droits 
de l’Homme (Nations Unies – 1948), repris dans le Pacte des droits économiques sociaux et 
culturels entré en vigueur depuis 1976 – De même que les « Directives volontaires à l’appui 
de la concrétisation progressive du droit à une alimentation adéquate dans le contexte de la 
sécurité alimentaire nationale » approuvée par la FAO ; 

4. Considérant l’engagement pris la communauté internationale lors du Sommet mondial de 
l’alimentation (Rome - 1996), élargis par l’Assemblée Générale des Nations Unies dans sa 
Déclaration du Millénaire de « réduire de moitié d’ici à 2015, la proportion de la population 
mondiale dont le revenu est inférieur à un dollar par jour et celle des personnes qui souffrent 
de la faim (…) » (OMD 1) ;  

5. Considérant les conclusions de la réunion de haut niveau sur « la sécurité alimentaire pour 
tous » tenue les 26 et 27 Janvier 2009 à Madrid au cours de laquelle le droit à l’alimentation 
a été réaffirmé ; 

6. Considérant les engagements des pays de l’Afrique de l’Ouest et le Tchad d’inscrire leurs 
stratégies agricoles et alimentaires dans une perspective d’intégration régionale dans tous 
les domaines notamment la mise en œuvre d’une Union douanière, pour faciliter la libre 
circulation des vivres dans l’espace régional et une politique commerciale commune aux 
frontières de cet espace ; 

7. Considérant les objectifs de la politique agricole de l’Afrique de l’Ouest « d’assurer la sécurité 
alimentaire de la population rurale et urbaine ouest africaine et la qualité sanitaire des 
produits, dans le cadre d’une approche garantissant la souveraineté alimentaire de la région, 

                                                      
1
  PTF inclut les donateurs bi et multilatéraux, les organisations internationales (Système des Nations Unies, autres). 

2
  OSC inclut les Organisations professionnelles des producteurs, du secteur privé, etc. 
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de réduire la dépendance vis-à-vis des importations en accordant la priorité aux productions 
alimentaires ainsi qu’à leur transformation, par la valorisation et l’exploitation des 
complémentarités et des avantages comparatifs au sein de la région, (…) » (ECOWAP – 
Sommet des Chefs d’État et de Gouvernement des pays membres de la CEDEAO en 
janvier 2005) ; 

8. Considérant l’objectif de la stratégie sahélienne de sécurité alimentaire « d’assurer l’accès de 
tous les Sahéliens, à tout moment, aux aliments nécessaires pour mener une vie saine et 
active à l’horizon 2015 » par : (i) la promotion d’une agriculture productive, diversifiée, 
durable et régionalement intégrée ; (ii) le développement, la fluidification et l’intégration 
sous-régionale des marchés nationaux, (iii) l’amélioration durable des conditions d’accès des 
groupes et zones vulnérables à l’alimentation et aux services sociaux de base, 
(iv) l’amélioration des dispositifs de prévention et de gestion des crises conjoncturelles, en 
cohérence avec la construction de la sécurité alimentaire structurelle, (v) le renforcement 
des capacités des acteurs et la promotion d’une bonne gouvernance de la sécurité 
alimentaire » (Sommet des Chefs d’État et de Gouvernement des pays du CILSS – 
Novembre 2000) ; 

9. Considérant les engagements des pays donateurs et des pays bénéficiaires à améliorer 
l’efficacité de l’aide au développement, en respectant les principes fondamentaux que sont : 
(i) l’appropriation des stratégies de développement par les pays partenaires, (ii) l’alignement 
des donateurs sur ces stratégies, les institutions et les procédures des pays, 
(iii) l’harmonisation et la transparence des interventions, (iv)l’orientation de la gestion de 
l’aide vers la recherche de résultats, et enfin (v) la responsabilité mutuelle dans l’obtention 
des résultats (Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide au développement – OCDE 2005) ; 

10. Rappelant les engagements des principaux pays donateurs dans le cadre de la Convention de 
Londres relative à l’aide alimentaire ; 

11. Se référant aux principaux codes de conduite en vigueur dans le champ de l’aide humanitaire 
(notamment SPHERE, Good Humanitarian Donorship – GHD), engageant les agences d’aide, 
les ONG humanitaires, les agences humanitaires des Nations Unies ; 

12. Conscientes que les crises alimentaires dans le Sahel et plus généralement en Afrique de 
l’Ouest peuvent résulter de la combinaison de plusieurs facteurs de nature structurelle et 
conjoncturelle, naturels ou autre, etc. ;  

13. Conscientes que ces crises se développent dans un contexte conjuguant d’une part de 
l’existence d’une zone géographique et de frange de populations touchées par une pauvreté 
endémique, d’autre part des risques induits par les changements climatiques, les évolutions 
sociopolitiques, et enfin de profondes mutations induites par la croissance démographique, 
l’urbanisation, la fragilisation des milieux naturels, l’ouverture et la globalisation des 
économies, etc. ; 

14. Conscientes que les crises sont devenues plus complexes et multiformes, qu’elles affectent 
en priorité les couches les plus vulnérables de la société, non seulement les femmes 
enceintes et allaitantes, les enfants en bas âge, les personnes âgées, les malades chroniques 
et les handicapés mais aussi les ménages ayant des moyens d’existence vulnérables, petits 
producteurs et éleveurs3) d’une part, et que d’autre part se traduisent par la dégradation des 
régimes alimentaires, la sous-alimentation et la malnutrition, pouvant déboucher sur une 
famine ; 

                                                      
3
  Il est important de tenir compte de ces groupes lors de l’identification des besoins. 
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15. Conscientes que l’émergence de nouveaux acteurs de la société civile et des pouvoirs locaux 
ou collectivités territoriales (issus de la mise en œuvre des politiques de décentralisation), 
acteurs jouant un rôle croissant dans la gestion des biens publics et la sécurité alimentaire ; 

16. Conscientes qu’une gestion efficace des crises alimentaires dans les pays doit associer 
l’ensemble des acteurs concernés et s’inscrire dans une perspective régionale ; 

17. Conscientes que la prévision et la prévention sont les outils les plus appropriés pour limiter 
l’ampleur des crises et en réduire le coût humain et financier ;  

18. Conscientes que toutes les crises ne peuvent être totalement enrayées par les efforts de 
prévention, et jugeant que l’aide alimentaire et les stratégies d’adaptation ou d’atténuation 
(mobilisation des stocks de proximité, cultures de contre-saison, activités génératrices de 
revenus, création d’actifs, etc.), sont des instruments importants pour accroitre l’accès aux 
aliments et subvenir aux besoins alimentaires et nutritionnels des populations vulnérables 
frappées par les crises ; 

19. Conscients des modifications en profondeur qu’a connues l’aide alimentaire au cours de la 
dernière décennie, notamment en raison de la réduction des surplus et des stocks mondiaux, 
de l’augmentation de l’utilisation d’espèces pour acheter les vivres utilisés dans les 
programmes d’aide alimentaire, du recours accru aux achats locaux ou triangulaires, de 
l’adoption de politiques de bonne conduite par les organismes bailleurs d’aide alimentaire, et 
de l’existence de mécanismes novateurs, tels que les transferts monétaires et les bons, et les 
achats directs auprès des producteurs ; 

20. Reconnaissant que les modalités de mobilisation et de gestion des aides alimentaires 
peuvent affecter positivement ou négativement les conditions de la sécurité alimentaire des 
ménages, des pays et de la région, et par conséquent renforcer ou réduire les capacités des 
populations à affronter les chocs ultérieurs. 

 
Déclarent adhérer aux dispositions suivantes : 
 
 

II. PRINCIPES GÉNÉRAUX 
 
Les dispositions de la présente charte visent à améliorer l’efficacité et l’efficience des mécanismes de 
prévention et de réponse aux crises alimentaires en Afrique de l’Ouest. 
 
Les parties concernées (États, OIG, PTF, ONG, OSC) adhèrent aux principes généraux ci-après : 
 

- Le respect de la dignité des personnes confrontées à une crise alimentaire quelle que soit son 
ampleur ; 

- La reconnaissance, la prise en compte et le renforcement du leadership des institutions 
locales, nationales et régionales dans la définition des stratégies d’intervention et la mise en 
œuvre des actions ; 

- La reconnaissance de la nécessité d’impliquer les organisations sociales et économiques des 
populations de même que les organisations représentatives de la société civile dans 
l’évaluation des situations alimentaires et la détermination des actions à entreprendre, ainsi 
que leur suivi-évaluation ; 
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- La reconnaissance de la nécessité d’établir des stratégies d’intervention coordonnées par les 
institutions nationales et régionales. Ces stratégies seront établies sur la base d’informations 
fiables, reconnues, acceptées et utilisées par les parties concernées. La prise en compte de 
cette information par les dispositifs de dialogue, de concertation et de coordination devrait 
être systématique. Cela interpelle notamment à une meilleure reconnaissance du rôle central 
des dispositifs nationaux et régionaux d’information dans la prévention et la gestion des crises 
alimentaires et nutritionnelles ; 

- L’intégration des interventions dans des approches globales, cohérentes, et dans le cadre des 
choix de politiques et mécanismes des États, des communautés, et des institutions régionales, 
qu’il s’agisse des actions de développement ou des opérations d’urgence ; 

- Le devoir d’intervenir par des actions humanitaires d’urgence lorsque la crise fait peser des 
risques élevés sur les droits humains fondamentaux et la vie des populations ;  

- L’exigence de la transparence et de l’évaluation indépendante des actions. A ce titre, les 
parties prenantes reconnaissent l’importance de réaliser des évaluations conjointes, 
rigoureuses et indépendantes, permettant de nourrir le dialogue sur les pratiques, d’évaluer 
l’application et d’interpeller toutes les catégories d’acteurs sur le respect des principes de la 
présente charte ; 

 
Ainsi, les parties prenantes reconnaissent unanimement que toute action en matière de prévention 
et de gestion des crises alimentaires, quel que soit l’instrument utilisé, doit reposer sur les trois 
piliers suivants : 

 
- Pilier 1 : La connaissance et l’analyse préalables de la situation alimentaire et nutritionnelle à 

travers les dispositifs d’information et les outils technologiques d’évaluation appropriés 
reconnus au niveau des États et au plan régional ; 

- Pilier 2 : La concertation entre les acteurs à travers les mécanismes de dialogue et de décision 
mis en place aux niveaux national et régional ; 

- Pilier 3 : L’analyse consensuelle de réponses de manière à mieux orienter les acteurs sur les 
instruments de réponse les plus adaptés en rapport avec la nature de la crise. 

 
 

III. DISPOSITIF DΩINFORMATION ET DΩANALYSE DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE 
 

3.1. Principes spécifiques 
 
Les parties concernées (États, OIG, PTF, ONG, OSC) reconnaissent la nécessité de : 
 

- Disposer à temps de diagnostics complets et de qualité sur les différentes dimensions et sur 
l’acuité de l’insécurité alimentaire, les risques et les capacités des différentes couches de 
populations à faire face à ces risques. Cette information doit être consensuelle, régulière et 
fiable, et reposer sur des méthodologies reconnues et éprouvées ;  

- Disposer de systèmes d’information participant d’un dispositif complet et concourant à 
l’établissement de diagnostics détaillés de la situation alimentaire et des risques de 
dégradation de celle-ci : enquête agricole et suivi conjoncturel de la campagne, suivi des 
marchés, suivi des moyens d’existence et de la vulnérabilité des ménages, suivi de la situation 
nutritionnelle, etc. ; 
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- Diagnostics partagés entre les parties prenantes, valorisant la diversité des sources 
d’information et des analyses émanant des acteurs nationaux, régionaux et internationaux, 
qu’il s’agisse des systèmes publics ou des dispositifs et enquêtes promus par d’autres 
institutions, y compris les OIG, les ONG et les organisations des Nations Unies ; 

- Collecter, traiter et analyser les données, quelle qu’en soit la source, suivant des critères et des 
méthodologies choisis et reconnus avec et par les États ; 

- D’aller au-delà du diagnostic pour fournir des informations et des analyses facilitant la prise de 
décision par les gouvernements et les instances régionales, et acceptable par  l’ensemble des 
parties prenantes (États, OIG, PTF, ONG, OSC). 

 

3.2. Engagements 
 
Les États et les OIG s’engagent à : 
 

- Coopérer en vue de soutenir le développement de systèmes d’information opérationnels et 
efficaces, ancrés dans les institutions nationales et régionales. 

- Contribuer à la pérennisation institutionnelle et financière des systèmes d’information. A ce 
titre, des mécanismes de financement appropriés seront recherchés au niveau des États et au 
sein des OIG. Il s’agit ainsi de bâtir dans la durée des systèmes d’alerte précoce centrés sur les 
principaux facteurs de risques de crises conjoncturelles, permettant de détecter les risques de 
détérioration de la sécurité alimentaire et nutritionnelle, de prévenir et d’anticiper leur 
déclenchement ;  

- Conforter la fiabilité et l’indépendance de l’information via la mise en place d’un ensemble de 
règles de production et de vérification de l’information, s’inscrivant dans un « processus 
qualité » ; ce processus comprendra un rapport qualité émanant des systèmes d’information 
ainsi qu’un dispositif de certification indépendant4 ; 

- Promouvoir des recherches et des initiatives novatrices permettant d’améliorer la 
compréhension des risques et leur anticipation, d’approfondir la connaissance des stratégies 
d’adaptation des populations et d’améliorer l’analyse de la vulnérabilité à l’échelle des 
ménages, des communautés et des pays ;  

- Promouvoir le dialogue et les échanges entre les multiples acteurs et institutions sur les 
questions évoquées ci-dessus.  

 
Les États, les PTF, les ONG et les OSC s’engagent à : 
 

- Coopérer en vue d’une part d’éviter les duplications dans la production d’information, en 
particulier entre les systèmes d’information nationaux, régionaux et internationaux et d’autre 
part de produire des analyses conjointes de la vulnérabilité sur la base de méthodologies 
harmonisées et consensuelles. A travers ces diagnostics partagés, cette coopération entre 
acteurs devrait permettre de formuler des recommandations appropriées à l’attention des 
instances de décision qu’elles soient nationales, régionales, ou relevant du système des 
Nations Unies et des ONG ;  

                                                      
4
  Cet aspect, consacré à la qualité de l’information, pourrait faire l’objet d’un volet additionnel de la présente charte. 
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- Partager l’information produite en priorité au sein des dispositifs de concertation et de 
coordination, afin de privilégier les efforts d’harmonisation de l’information et des analyses qui 
en découlent, et ce avant d’en assurer une diffusion plus large, notamment auprès des 
médias. Ce partage devrait également concerner les informations relatives aux actions que 
chaque acteur envisage de mettre en œuvre en réponse à une situation de crise identifiée ; 
lesquelles interventions programmées devraient être conformes aux choix nationaux et 
régionaux; 

 
Les PTF s’engagent à : 
 

- Soutenir les initiatives développées par les États et les OIG en matière d’harmonisation et 
d’amélioration de la qualité d’information produite ; 

- Concentrer leurs interventions afin de renforcer les efforts déployés par les États et les OIG en 
matière d’édification de dispositifs d’information pérennes et efficaces. 

 
 

IV. DISPOSITIF DE DIALOGUE & DE CONCERTATION 

4.1. Principes spécifiques 
 
La rapidité de décision, de même que la synergie et la cohérence des interventions, constituent les 
éléments clés de l’efficacité de l’action collective en matière de gestion des crises alimentaires. 
 
A ce titre, les parties prenantes (États, les PTF, les OIG et les ONG) reconnaissent la nécessité : 
 

- D’améliorer la gouvernance de la gestion des crises alimentaires en combinant deux 
exigences : 

¶ Le respect du principe de participation : L’implication de tous les acteurs dans le processus 
de dialogue et de concertation préparatoire aux décisions est considérée comme une 
étape incontournable pour l’amélioration de la décision publique. Pour ce faire les parties 
prenantes ont le devoir d’assurer la transparence de leurs actions ; 

¶ Le respect du principe de responsabilité : Les   États et les OIG ont la responsabilité de 
prendre les décisions relatives aux interventions nécessaires et de s’assurer de leur mise 
en œuvre effective. 

 

4.2. Engagements 
 
Les parties prenantes (États, OIG, PTF, ONG et OSC) s’engagent à : 
 

- Soutenir la mise en place des instances de dialogue et de concertation et promouvoir la 
diversité et la représentativité des différentes catégories d’acteurs en leur sein, qu’il s’agisse 
des structures de l’État, des organisations socioprofessionnelles, des principales agences 
humanitaires, des organisations non gouvernementales et intergouvernementales, ainsi que 
les partenaires financiers ; 

- Promouvoir la transparence dans la préparation des recommandations à approuver au sein des 
dispositifs de concertation et le strict respect des décisions prises par les gouvernements et les 
instances régionales par toutes les parties concernées en vue de garantir l’efficacité de l’action 
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collective dans la gestion des crises alimentaires et nutritionnelles. A ce titre, les 
Gouvernements des pays bénéficiaires, les Donateurs et les organisations de la société civile 
s’engagent à se concerter au moins une fois l’an dans le but de faire le point de la situation 
alimentaire et nutritionnelle afin de préparer et de décider avec toutes les parties concernées 
les décisions à prendre par les gouvernements et les instances régionales en particulier celles 
relatives aux mesures et  réponses à apporter en cas de besoin ; 

- Veiller à ce que chaque pays sahélien et ouest africain dispose d’une seule instance ou point 
focal facilement identifiable pour les intervenants dans les domaines de la sécurité alimentaire 
et de l’action humanitaire, en charge de diffuser l’information, entre autres. Ils conviennent 
que tout partenaire extérieur (ONG, collectivité, entreprise, etc.) qui envisage d’intervenir en 
réponse à une crise, doit au préalable entrer en contact avec ce point focal et coordonner son 
action qui devra se développer en fonction d’un cadre national et régional ; 

- Œuvrer à ce que tous les intervenants extérieurs adhèrent aux principes et engagements 
contenus dans la présente charte, pour faciliter leur intégration par les autorités et les acteurs 
nationaux dans le dispositif de concertation et de coordination. 

 
 

V. CADRE STRATÉGIQUE DΩORIENTATION DE RÉPONSE AUX CRISES ALIMENTAIRES 

5.1. Principes spécifiques 
 
Les parties concernées définissent : 
 

- La «gestion des crises alimentaires » comme toutes les interventions tant préventives que 
curatives, s’attaquant à l’insécurité alimentaire, que cette dernière soit de nature temporaire 
ou chronique.  

- Dans ce cadre, deux types de «crise alimentaire » peuvent être distingués :  

a. La crise alimentaire temporaire : délimitée dans le temps et causée par un choc précis 
affectant une partie importante de la population, qui peut avoir différent degré de 
sévérité et d’amplitude. L’insécurité alimentaire temporaire (transitoire) est de courte 
durée et implique souvent un déclin précipité de l’accès et de la consommation 
alimentaire au regard des conditions habituelles (que ces conditions habituelles soient 
bonnes ou non). 

b. L’insécurité alimentaire chronique : une incapacité persistante à accéder à de la nourriture 
adéquate et nutritive. Cette crise ou insécurité alimentaire est pérenne et est causée par 
des facteurs structurels et généralement liée à l’extrême pauvreté dans laquelle vit en 
permanence une partie de la population. 

 
Les parties concernées reconnaissent : 
 

- Que les deux types de crises se superposent souvent dans le temps et dans l’espace, et que 
l’insécurité alimentaire chronique est une source de vulnérabilité et un terrain propice pour les 
crises de nature temporaire. De même, les crises de nature temporaire accroissent l’insécurité 
alimentaire chronique, et augmente la vulnérabilité des populations5. 

                                                      
5
  Ne pas confondre temporaire avec aiguë qui implique une notion de sévérité. Comme c’est le cas pour la malnutrition 

qui est soit chronique ou aiguë. 
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- Qu’en fonction de la sévérité, de l’ampleur, de la possible évolution de la crise et des causes 
tant immédiates, sous-jacentes que structurelles de l’insécurité alimentaire, les réponses aux 
crises doivent être spécifiques et élaborées de manière ad hoc (dispositions Volet III) pour 
chaque situation, qu’il n’y a pas de solution unique, ni de relation univoque entre les possibles 
situations d’insécurité alimentaire et les instruments disponibles de gestion des désastres 
causés par les crises alimentaires. 

- La nécessité donc de définir au préalable un « cadre stratégique de gestion des crises 
alimentaires » (graphique 1 – Annexe 2), élaborée de manière concertée (Volet IV), facilitant 
l’analyse de réponse et visant à orienter les interventions des différents acteurs, notamment 
en s’attaquant au problème sous trois angles : (a) réduire les effets immédiats de la crise 
temporaire, (b) protéger les moyens d’existence des populations vulnérables et directement 
affectées par la crise et enfin, (c) attaquer les causes structurelles de l’insécurité alimentaire.  

 
Ainsi, les parties prenantes reconnaissent la nécessité : 
 

- Pour « l’analyse de réponses » de prendre en compte les avantages et les inconvénients des 
instruments disponibles pour gérer la crise, de même que la capacité des acteurs devant les 
mettre en œuvre ; 

- De considérer l’existence de plusieurs instruments de réponse disponibles (Annexe 3) et de 
leur valorisation dans la gestion des crises alimentaires. Chacun de ces instruments pourrait 
faire l’objet d’un développement spécifique dans le cadre des volets additionnels de cette 
charte évolutive. 

 

5.2. Engagements 
 
Les parties prenantes s’engagent à : 
 

- Veiller à ce que toutes les interventions s’inscrivent dans le cadre stratégique de gestion des 
crises alimentaires, convenu de commun accord, et destiné à orienter les différents acteurs 
dans le choix des instruments adaptés selon la nature de la crise ; 

- Faire suivre toute analyse de la situation caractérisant la crise (Volet III) par la définition des 
différentes options de réponses (« Analyse de réponses ») par le biais du cadre stratégique de 
gestion des crises alimentaires ; 

- Convenir de critères et d’outils d’échange permettant d’évaluer la réponse et de favoriser une 
meilleure coordination et efficacité des interventions, en favorisant notamment : (a) un 
consensus technique et un langage commun, (b) une alerte rapide et une action coordonnées, 
(c) un choix de réponses justes et efficaces ; 
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VI. AIDE ALIMENTAIRE EN RÉPONSE AUX CRISES ALIMENTAIRES ET NUTRITIONNELLES 
 

6.1. Objectifs ς finalité 
 
L’objectif de l’aide alimentaire est de contribuer à assurer la sécurité alimentaire en répondant en 
temps voulu et de manière appropriée aux situations de pénurie ou de déficit alimentaires. 
 
L’aide alimentaire constitue une des formes d’intervention contribuant à résoudre les crises 
alimentaires. Les réponses appropriées aux crises alimentaires varient selon la nature de celles-ci, les 
possibilités de mobiliser des vivres dans le pays, les pays voisins ou ailleurs et en fonction de la 
disponibilité en vivres, de l’approvisionnement des marchés, des niveaux des prix, de la disponibilité 
des stocks de sécurité, etc. 
 

6.2. Évaluation des besoins et fƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩaide alimentaire 
 
Les Gouvernements des États bénéficiaires, les PTF, les OIG et les ONG reconnaissent que : 
 

- L’évaluation des besoins d’aide alimentaire doit être réalisée conjointement par les parties 
prenantes, et ne doit viser que l’amélioration de la sécurité alimentaire dans les pays 
bénéficiaires. Cette évaluation doit être conduite dans le cadre des dispositifs de dialogue et 
de concertation (cf. volet IV) établie sur la base des informations fournies par les différents 
dispositifs d’information (cf. Volet III) et tenir compte des stratégies mises en œuvre par les 
populations pour s’adapter à la crise et des structures mises en place par les gouvernements ; 

- Afin d’assurer une réponse adaptée aux besoins, il est primordial de garantir que les 
opérations d’assistance soient le plus proche possible des recommandations faites par le cadre 
de concertation. S’il s’avère que la réponse doit différer des recommandations issues du 
processus d’analyse des besoins, cela devrait être clairement expliqué, discuté et approuvé au 
sein du cadre de concertation; 

- La détermination des besoins sauf en cas de crise humanitaire désorganisant les structures de 
l’État relève en dernière instance de la responsabilité et de la compétence des 
gouvernements ; 

- La concertation entre acteurs est primordiale pour assurer un niveau de réponse à la hauteur 
des besoins identifiés et d’éviter des interventions susceptibles de porter atteinte au bon 
fonctionnement des marchés (effondrement des prix, pratiques spéculatives, etc.). 

 
Par conséquent : 
 
Les États, les PTF, les OIG et les ONG) s’engagent à : 
 

- Améliorer et harmoniser leurs critères d'appréciation des besoins d’aide alimentaire par une 
évaluation de la sécurité alimentaire et nutritionnelle, incluant une analyse :  

¶ Des disponibilités alimentaires (production domestique, stocks, importations et exportations, 
aides) ; 

¶ Des marchés (approvisionnements, prix, flux, état de fonctionnement du marché aux niveaux 
national, sous-régional et international) ;  
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¶ De l’accès des ménages et des populations touchées aux ressources alimentaires 
(productions domestiques locales, prix des produits dans la zone affectée et pouvoir d’achat 
et sources de revenus des populations, stratégies et mécanismes d’adaptation des ménages, 
etc.) ; 

¶ Des conditions d’utilisation des aliments et de la nutrition des populations des zones 
affectées (santé, eau, hygiène, éducation, habitudes et pratiques alimentaires), en particulier 
les groupes les plus vulnérables (enfants de moins de cinq ans, femmes enceintes, mères 
allaitantes, personnes âgées, réfugiés, personnes déplacées…) ;  

- Veiller, à travers leurs options de réponses, à satisfaire les besoins nutritionnels spécifiques 
des femmes enceintes et allaitantes, des enfants de moins de cinq ans et des personnes âgées, 
notamment en fournissant des aliments appropriés sur le plan de la qualité sanitaire et 
nutritionnelle6. 

- Respecter dans ce contexte que l’aide alimentaire soit réservée prioritairement à la réponse 
aux situations d’urgence et que l’aide alimentaire distribuée gratuitement soit ciblée sur les 
seuls groupes les plus vulnérables identifiées en fonction des critères issus de l’analyse de 
vulnérabilité, qu’il s’agisse de situation d’urgence ou non.  

- N’utiliser l’aide alimentaire que lorsqu’elle constitue le moyen d’assistance le plus efficace et le 
mieux adapté en réponse à la situation de crise identifiée ; 

- Privilégier les alternatives à l’aide alimentaire, et ne l’utiliser qu’à bon escient, de façon à 
apporter une réponse suffisante aux besoins identifiés tout en évitant les effets indésirables de 
cette aide sur les habitudes alimentaires et le fonctionnement des marchés, de même que la 
dépendance durable ;  

- Privilégier le marché local (en privilégiant les approvisionnements sur les marchés nationaux et 
sous-régionaux) ou les opérations triangulaires pour l’achat des produits destinés à l’aide 
alimentaire. Ces opérations permettent de promouvoir le développement des filières locales, 
de renforcer les marchés nationaux et sous régionaux, et améliorer la sécurité alimentaire à 
long terme. Elles permettent également de fournir des produits adaptés aux habitudes 
alimentaires des bénéficiaires des programmes d’aide alimentaire ; 

- Prêter également une attention particulière aux conséquences que les achats locaux peuvent 
avoir sur les prix des denrées et donc sur les populations vulnérables à l’insécurité 
alimentaire ; 

- Sauf en cas de situation d’urgence, ne mobiliser que des produits correspondants aux 
habitudes alimentaires des communautés ciblées par les opérations d’aide alimentaire ; 

- Déployer les moyens humains, techniques et financiers permettant l’acheminement à temps 
de l’aide alimentaire aux bénéficiaires auxquels elle est destinée, développer des mécanismes 
de suivi de la mise en œuvre et effectuer une évaluation indépendante des interventions, ou 
de contribuer à une évaluation globale ; 

- Communiquer sans délai au dispositif national de concertation, y compris dans les situations 
d’urgence, les informations dont ils disposent pour faciliter la prise de décisions et la mise en 
œuvre de l’action appropriée ; 

 
 

                                                      
6
  Un volet spécial relatif au traitement des crises nutritionnelles pourra être développé plus tard dans le cadre des volets 

additionnels de cette charte. 
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Les États s’engagent à : 
 

- Fournir des informations sur le surplus existant ou anticipé, et sur les prix des denrées sur les 
principaux marchés nationaux afin de faciliter le processus des achats locaux ; 

- S’abstenir de toute restriction sur les achats locaux ou triangulaires pendant les années de 
surplus, et de respecter le principe du libre échange pour le commerce alimentaire dans la 
région. 

 
Les États et les OIG s’engagent à: 
 

- S’investir dans la recherche de solutions durables aux causes structurelles de l’insécurité 
alimentaire et nutritionnelle; ils s’engagent notamment à : 

¶ Mettre en œuvre des politiques de développement de la production alimentaire locale 
(nationale et sous-régionale), au renforcement du marché national et sous-régional de 
produits alimentaires et à l’amélioration des revenus des populations vulnérables ; 

¶ Promouvoir des investissements durables tant au niveau national que régional en rapport 
avec l’amélioration de la production locale et la commercialisation des ressources 
alimentaires, l’accès aux aliments et leur utilisation par les populations. 

- Proscrire la mise en œuvre de toute politique agricole et/ou commerciale, ou la conclusion de 
tout engagement qui compromettrait l’atteinte des objectifs visés par les pays et la sous-
région en matière de prévention et de gestion durable des crises alimentaires et 
nutritionnelles ; 

- Mettre en œuvre, progressivement et conformément aux priorités nationales, le droit à 
l’alimentation. 

 
Les OIG s’engagent à : 
 

- Renforcer l’action des États par des mécanismes régionaux d’assistance et de gestion des 
crises alimentaires et nutritionnelles et des autres calamités naturelles. Ces mécanismes, 
déclenchés au niveau régional, devraient compléter les efforts déployés par les États en cas de 
crise ; 

- Promouvoir des politiques favorables à une meilleure application des principes et 
engagements de la présente Charte. 

 

6.3. aŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
 

Les parties prenantes (États, les PTF, les OIG et les ONG) conviennent de: 
 

- Conduire des évaluations annuelles indépendantes du niveau d’application des principes et 
engagement de la Charte et des implications sur la situation alimentaire et nutritionnelle ; 

- Créer des outils ou mécanismes de suivi de l’application des recommandations issues des 
évaluations périodiques de la Charte. La rencontre annuelle du Réseau de Prévention des 
Crises Alimentaires au Sahel et en Afrique de l’Ouest (RPCA), constitue un cadre approprié 
d’examen desdites recommandations et de prise de décisions consensuelles ; 

- Concevoir des outils spécifiques d’interpellation des Gouvernements des États, des OIG et des 
donneurs d’aide quant à la situation de l’application de la Charte pour la Prévention et la 
Gestion des Crises Alimentaires. 
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ANNEXE 1. DÉMARCHE ET CONTEXTE DΩÉLABORATION DE LA CHARTE DE LΩAIDE ALIMENTAIRE 

RÉVISÉE 
 
 

Présentation de la démarche 
 

Cette note constitue le projet de charte de l’aide alimentaire révisé. La structure de ce document a été 
débattue par le Comité de pilotage et validé lors de la Réunion annuelle du Réseau de prévention et de 
gestion des crises alimentaires. 
 
Ce projet de révision s’appuie sur l’évaluation rétrospective de l’application de la Charte de l’aide 
alimentaire et sur une réflexion prospective relative à l’évolution du contexte dans lequel se développent 
les crises alimentaires, et aux nouveaux enjeux que les pays de la région, les acteurs socioprofessionnels, 
les ONG et les donateurs devront affronter à l’avenir.  
 
Trois principes ont été retenus pour guider la révision de la Charte : 
 

¶ Combiner le souci de conserver une charte focalisée sur l’aide alimentaire, tout en prenant en 
compte le souci d’innovation et d’ouverture en rapport avec l’évolution des problématiques et les 
enjeux actuels et futurs ; 

¶ Mettre l’accent sur des principes qui soient facilement applicables et mesurables ; 

¶ Prendre en compte les situations nouvelles des pays non sahéliens d’Afrique de l’Ouest, et 
intégrer la problématique de la prévention et gestion des crises alimentaires dans l’optique 
d’intégration sous-régionale, à l’échelle de l’ensemble de la région. 

 
Le projet de texte révisé sera soumis à la concertation associant au niveau national, régional et 
international, la diversité des acteurs concernés, dans les pays sahéliens et dans certains pays ouest-
africains côtiers. 
 
1. Quels sont les nouveaux enjeux pris en considération ? 
 
Les nouveaux enjeux à prendre en considération concernent des dimensions thématiques (la 
diversification et la complexification des crises, la diversification des instruments de réponse à ces crises, 
etc.), des dimensions géographiques (Sahel/ Afrique de l’Ouest), des aspects institutionnels (montée en 
puissance de nouveaux acteurs, renforcement des institutions régionales d’intégration). Ces derniers 
comprennent aussi des aspects relatifs à l’architecture des accords et engagements régionaux et 
internationaux, et à leur cohérence globale. 
 
Le rapport intitulé « Éléments d’analyse sur les nouveaux contextes et enjeux de sécurité alimentaire au 
Sahel et en Afrique de l’Ouest » détaille ces différents aspects et sert de référence pour leur intégration 
dans la charte révisée. Ils sont rappelés ci-dessous : 
 
11. Les enjeux thématiques : 
 

¶ La diversification des crises alimentaires : 

o Les crises de production / disponibilités ; 

o Les crises d’accessibilité (chocs des revenus, hausses brutales des prix, etc.) en lien avec 
les risques de marché ; 

o L’occurrence des conflits, crises politiques, etc. ; 

o La dégradation progressive ou brutale du régime alimentaire ; 
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o La montée en puissance des crises nutritionnelles chez les enfants en bas âge; 

o Les ruptures des modes traditionnels de régulation des crises alimentaires ; 

o Etc. 
 

¶ La complexification des crises : 

o La forte intrication entre crises de nature conjoncturelle et crise alimentaire structurelle ; 

o La montée en puissance des crises nutritionnelles, qui partagent certains déterminants 
avec les crises alimentaires « classiques » mais ont aussi leurs propre facteurs de 
déclenchement. Ces crises requièrent simultanément des réponses humanitaires 
d’urgence et des réponses de long terme interpellant les politiques publiques ; 

o La régionalisation des facteurs de risques, alors que les institutions en charge de la 
gestion des crises restent principalement structurées à l’échelle nationale. 

 

¶ Les risques de tension accrue sur les marchés des principaux produits alimentaires : 

o La hausse des prix favorables à l’investissement productif dans les zones rurales des pays 
en développement ; 

o La hausse des prix des produits alimentaires compliquant l’accès à l’alimentation des 
couches de population pauvres ; 

o La raréfaction probable des disponibilités d’aide alimentaire internationale, induisant 
une forte sélectivité des allocations d’aide, prioritairement dans les situations d’urgence 
humanitaire.  

 
12. Les enjeux géographiques 
 

¶ La régionalisation des facteurs de l’insécurité alimentaire au-delà du cadre sahélien (intégration 
socioéconomique, commerciale et politique entre pays sahéliens et pays côtiers) et les 
interdépendances que génère cette régionalisation des économies (marché du travail, flux des 
marchandises, etc.) ; 

¶ La régionalisation des réponses aux crises : rôle des marchés et des migrations ; 

¶ La libéralisation des marchés en lien avec les politiques d’intégration et l’absence de dispositifs 
nationaux et régionaux de régulation des marchés.  

 
13. Les enjeux institutionnels 
 

¶ La multiplication des sources de production d’information et d’analyse, le rôle fortement accru 
des médias et des opinions publiques dans l’appréciation de la nature et de l’ampleur des crises 
et dans la détermination des réponses à ces crises ; 

¶ La renégociation de la Convention de l’aide alimentaire (Convention de Londres) ; 

¶ La multiplication des acteurs de l’aide (Pays arabes, collectivités, entreprises, ONG, etc.) ; 

¶ Le rôle accru des acteurs socioprofessionnels (OP) et des opérateurs économiques dans les 
marchés et la gestion de la sécurité alimentaire ;  

¶ La montée en puissance des institutions d’intégration économique, avec un rôle leader de la 
CEDEAO. 

 
2. Quels sont les principes retenus pour assurer cette prise en compte ? 
 
Il est proposé de continuer à travailler sur un outil de régulation des pratiques qui reste centré sur l’aide 
alimentaire pour trois raisons majeures : 
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¶ L’aide alimentaire constitue un instrument de réponse aux crises qui est partagé par les différents 
protagonistes impliqués dans la prévention et la gestion des crises. A ce titre les enjeux liés à la 
coordination et à la cohérence des interventions ou des pratiques sont cruciaux et clairement 
identifiables. Ils intéressent l’ensemble des partenaires et acteurs de l’aide alimentaire ; 

¶ La nécessité d’approfondir le dialogue international et l’engagement sur des pratiques ou des 
normes collectivement acceptées, implique dans un souci d’efficacité, de bien délimiter le 
« périmètre » et de travailler sur des pratiques qui soient mesurables et évaluables; 

¶ La nécessité de maintenir une forte attention sur le sujet de l’aide alimentaire dans un contexte 
marqué par de profondes mutations du contexte international (mutations qui ne sont pas 
toujours lisibles et unidirectionnelles) et au moment où se renégocie la Convention de Londres. 
Celle-ci a été, ces dernières années, fortement marquée par les enseignements liés à la Charte de 
l’aide alimentaire et surtout par le dialogue entre les donateurs qu’elle a permis d’impulser. 

 
Compte tenu des limites d’une approche centrée sur l’aide alimentaire pour traiter la gestion des 
crises, il est proposé d’envisager une charte évolutive, qui pourra intégrer des volets 
complémentaires. Ceux-ci permettront de mieux prendre en compte progressivement la diversité des 
acteurs de la Prévention –gestion des crises, de mieux impliquer les organisations de la société civile 
et du secteur privé préoccupées par la sécurité alimentaire et les stratégies de développement, de 
prendre en compte les autres réponses aux crises que l’aide alimentaire, autres réponses pour 
lesquelles des besoins de régulation des pratiques peuvent aussi s’avérer indispensable dans une 
perspective d’amélioration de l’efficacité collective.  
 
Ces volets complémentaires devraient répondre aux besoins d’harmonisation des approches et des 
pratiques et concourir à améliorer l’efficacité des stratégies de PGCA et la réalisation des objectifs de 
sécurité alimentaire. Par exemple: 

 
o Les approches en matière de promotion et de gestion des stocks décentralisés de 

sécurité, banques de céréaliers, greniers de sécurité alimentaire, etc. ; 

o Les outils d’atténuation des crises via les interventions sur le marché : ventes à « prix 
social », « modéré » ou « étudié », mise en place et gestion des stocks de régulation ou 
d’intervention sur les marchés, etc.  

o La gestion des crises nutritionnelles ; 

o Les filets de sécurité sociale (safety net) ; 

o Etc.  
 
Le nouveau texte proposé suggère de traiter spécifiquement la question de l’information et des 
dispositifs de dialogue et de concertation, car il s’agit de deux domaines qui dépassent amplement les 
seuls enjeux de l’aide alimentaire. De même il apparaît opportun d’aborder la question de l’analyse 
de réponses en tant qu’élément transversal au regard de son rôle déterminant dans le choix des 
instruments de réponse selon la nature de la crise. Ces trois éléments font partie des volets de base 
de la Charte. 
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3. La structure de la Charte évolutive  
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Volet IV  :  
 

«  Cadre 
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???  
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ANNEXE 2. CADRE STRATÉGIQUE DE GESTION DES CRISES ALIMENTAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Graphique 1. Cadre strat®gique dôanalyse de r®ponses 

 

 

Cadre Stratégique de Gestion des Crises 
Alimentaires 

 
óUn Guide Consensuel dôOrientation pour les 

acteursô 
 

Approche structurelle, concertée et de réponse immédiate 

 

Analyse de la 
situation 

(Volet III) 

Analyse de réponse 
(Consensuelle : 
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Menu dôinstruments de 
gestion des crises 

alimentaires 

Planification de 

la réponse 

Mise en îuvre 

de la réponse 

Suivi-évaluation de la réponse 
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 ANNEXE 3. MENU DΩINSTRUMENTS DISPONIBLES POUR LA GESTION DES CRISES ALIMENTAIRES 

ET LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE 
 

1. Instruments dôappui direct ¨ la population sinistr®e ou ¨ risque dôins®curit® alimentaire au niveau de leurs 
strat®gies de moyens dôexistence 

 
Intervention Description Objectifs Critères de choix 

Contexte 
dôurgence habituel 

Avantages Inconvénients 

       

General distribution 

 Free distribution of a 
combination of food 
commodities to the affected 
population as a whole. If the 
population is cut off from their 
food supply or suffers 
abnormally high rates of 
malnutrition, food rations 
should meet nutritional needs. 
 
 

To meet immediate food 
needs of populations cut 
off from their normal 
sources of food. 
To protect or recover 
livelihoods by preventing 
the sale of assets, or 
allowing households to 
spend time on 
productive activities that 
will restore livelihoods. 

People are cut off 
from normal sources 
of food. 
Lack of food 
availability. 
Alternative ways of 
increasing access to 
food would take too 
long. 
 

Acute emergencies. 
Large scale 
emergencies. 
Displacement. 
 

Most readily available 
resource. 
 

Tied food aid takes a 
long time to reach 
destination. 
High logistics 
requirements. 
Can undermine markets 
and production if food is 
locally available. 
 

Incomes and jobs 

Food for work : 
(FFW) 
 

Public works programmes 
where workers are paid in 
food aid. The food ration is 
often calculated to be less 
than the daily wage rate for an 
area. The rationale for this is 
that the poorest self-select. 
 

To provide food aid as 
income support for the 
poor or unemployed. 
To rehabilitate 

infrastructure, e.g. 

roads, schools, irrigation 

systems etc. 

 

Lack of access to 
food. 
Lack of food 
availability. 
Labour potential. 
Infrastructure 
damaged. 
Security and access. 
Target population 
should not suffer 
acute food insecurity 
or high levels of 
malnutrition. 

Slow-onset or 
recovery stage of 
crisis. 
Chronic food 
insecurity. 
 

Easier to target than 
free 
food distribution. 
Restores community 
assets as well as 
providing food. 
 

Small scale. 
Not everyone can work. 
 

Cash for work 
(CFW) 
 

Beneficiaries are paid in cash 
to work on public works or 
community schemes. 
Commonly these are to 
improve roads and water 
sources. The programme 
targets the poorest or most 
food insecure. 

 

To provide income to 
meet basic food and 
non-food needs and 
provide income support. 
To rebuild community 
assets. 
To stimulate the local 
economy. 
 

Food available and 
markets functioning. 
Food insecurity result 
of loss of income, 
assets or 
employment. 
Risk of inflationary 
pressure is low. 
Security and access. 
 

Recovery phase. 
Chronic food 
insecurity. 
 

Choice. 
Creates community 
infrastructure. 
Stimulates markets. 
Stimulates recovery 
Easy to target. 
Small scale. 
 

Not everyone can work. 
May interfere with 
livelihood 
Strategies. 
High management 
Requirements. 
 
 

Cash grants  
 

  Food available and 
markets functioning. 
Risk of inflationary 
pressure is low. 
 
 

Early stages of 
emergency or 
rehabilitation 

Cost efficient. 
Choice for 
beneficiaries. 
Quick way of meeting 
basic needs. 
Stimulates markets. 
 

Risk of inflation. 
Cash may not be spent 
on 
Intended programme 
objectives. 
Difficult to monitor. 
Difficult to target. 

Micro-finance 
 

The provision of financial 
services to vulnerable but 
economically active individuals 
and households. This can be 
loans, remittance services, 
loan rescheduling, insurance, 
etc. 
 

To restart local 
economies through 
enterprise and 
employment creation. 
To increase economic 
self-sufficiency 
 

Microfinance 
Functioning markets 
and banks. 
Stable economy (no 
hyper-inflation). 
Skilled workforce 

Recovery stage of 
emergency. 
Relatively secure 
context. 
Home based 
populations or 
returnees. 

Can be sustainable High management costs. 
Risk of default on loans. 
 

Market support 

 
Commodity 
vouchers  
 

Vouchers distributed to 
emergency- affected 
populations which can be 
exchanged for fixed quantity of 
named commodities from 
certified traders either at 
distribution outlets, markets or 
special relief shops. 
 
▪ To provide income support 

and meet basic needs. 

▪ To provide production 
support; in case of seed 
vouchers. 

▪ To support 
traders/retailers and 
stimulate markets. 

Essential commodities 
can be brought in by 
traders. 
Opportunities to make 
agreements with traders. 
Food availability and 
functioning markets. 
 

.Usually second 
phase response in 
acute emergencies. 
 

Promotes purchase 
of local products. 
Can specify 
commodities 

Commodity vouchers 
protect from inflation. 
Easy to monitor. 
 

Risk of forgery. 
May create parallel 
economy. 
May need regular 
adjustment to protect 
from inflation. 
 

 
Cash vouchers 
 

Cash vouchers have a fixed 
cash value and can be 
exchanged for a range of 
items up to this value, from 
special shops or traders. 

▪ To provide income 
support. 

▪ To recover livelihoods. 

▪ To stimulate markets and 
trade. 

 

Essential commodities 
can be brought in by 
traders. 
Opportunities to make 
agreements with traders. 
Food availability and 
functioning markets. 
 

Usually second 
phase response in 
acute emergencies. 
 

Promotes purchase 
of local products. 
Can specify 
commodities 

Commodity vouchers 
protect from inflation. 
Easy to monitor. 
 

Risk of forgery. 
May create parallel 
economy. 
May need regular 
adjustment to protect 
from inflation. 
 



20 

Intervention Description Objectifs Critères de choix 
Contexte 

dôurgence habituel 
Avantages Inconvénients 

Monetisation and 
subsidised sales 

 

Putting large quantities of food 
aid grain on to the market or 
subsidised sale through 
specified outlets. 
 

▪ To improve access to 
staple foods for 
consumers. 

▪ To ensure that prices 
are kept within normal 
boundaries. 

▪ To improve traders' 
access to 
commodities. 

 

Local food prices 
volatile.  
Targeted at areas 
that face food 
deficits. 
Affected population 
still has some 
purchasing power. 
Direct distribution not 
possible because of 
insecurity. 
 

Early stage of 
emergency. 
 

No targeting. 
Potential for quick 
impact on large 
population. 
 

Can have negative 
impact on markets if 
done when criteria are 
not met. 
 

Market 
infrastructure 

 

For example, transport and 
feeder roads. Some of this 
may be done through cash or 
food for work programmes. 
 

▪ To improve physical 
access to markets for 
producers. 

 

Food insecurity is 

result of fragmented 

markets. 

 

Both emergency 
and development 
contexts. 
 

Can bring about long 
lasting change in 
peopleôs access to 
markets. 
 

Needs in-depth market 
analysis. 
Often done badly as part 
of FFW or CFW if focus 
is on providing food or 
cash. 
 

De-stocking 

 

▪ Purchase of livestock 
when there is pressure on 
water and pasture and 
prices are falling, at above 
prevailing market prices. 
Animals can be 
slaughtered and meat 
distributed as part of the 
relief effort.  

 
 

▪ To protect income and 
terms of trade for 
pastoralists. 

To prevent collapse in 
livestock market. 

    

Production support 

Agricultural 
support 
 
 
Seeds and tools 

Agricultural support 
programmes usually involve 
some form of seed distribution 
in conjunction with inputs to 
help plant and harvest crops 
e.g. tools, pesticide spray. 
 

▪ To help re-establish 
crop production. 

 

Food insecurity due 
to reduction or loss in 
crop production. 
Affected households 
lack seeds and tools. 
Lack of availability of 
seeds and tools. 
The lack of 
seeds/tools limits 
production. 
Local knowledge. 
 

Recovery stage or 
protracted 
emergencies. 
 

Re-establishes crop 
production. 
Strengthens 
agricultural systems 
in the longer term. 
 

Requires knowledge of 
local seeds. 
Imported seeds may not 
be used. 
 

Livestock support 

 

This can take a variety of 
forms. Early in a food crisis, 
interventions include provision 
of water, fodder, veterinary 
care, livestock offtake/de-
stocking (when animals are at 
increased risk of dying). 
After the acute stage of crisis, 
interventions may include 
restocking. 
 

▪ To prevent loss of 
livestock through 
sales or death. 

▪ To assist in herd 
recovery. 

 

Depends on type of 
intervention but some 
livestock intervention 
can be implemented 
at all stages. 
 

Sales causes 
collapse in market 
prices. 
Deaths result from 
lack of pasture 
and/or water. 
Livestock disease. 
Restrictions to 
livestock 
movements. 
Local knowledge 

In line with peopleôs 
own priorities, and 
thus likely to get high 
levels of community 
participation. 
 

Can usually only be done 
on small scale. 
 

Fishing support 

 

Distribution of fishing tools to 
improve catch (nets, boats, 
cages).  
 

▪ To increase ability of 
people to fish as a 
source of food and 
income. 
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2. Instruments et mesure dôaccompagnement politique ¨ la population sinistr®e ou ¨ risque dôins®curit® 
alimentaire 

 
Instruments de 

politique 
Avantages Inconvénients 

Taxes et taris 

Tarifs dôimportation sur 
les aliments 

Les pays qui imposent des tarifs dôimportation sur les aliments 
peuvent les réduire ou les éliminer. Cela peut entraîner une baisse 
immédiate des prix intérieurs des aliments 
 
Les tarifs dôimportation cr®ent souvent de graves distorsions et les 
recettes peuvent être récupères avec des instrumentes plus 
efficaces dans le cadre dôune reforme plus globale du système 
fiscal 

Les producteurs nationaux pauvres peuvent en pâtir. 
 
Les groupes urbains à revenus plus élevés reçoivent souvent une part relativement 
importante de la subvention 
 
Les pertes de recettes doivent être récupérées ailleurs dans le system fiscal 
 
Peuvent entrainer la demande dôautres r®ductions tarifaires 

TVA et taxes de vente 
sur les aliments 

Les pays qui imposent actuellement la tva ou des taxes de vente 
sur la consommation alimentaire peuvent réduire ou éliminer (taux 
nul) ces taxes avec une baisse immédiate des prix des aliments 

Il peut °tre n®cessaire de r®cup®rer les pertes de recettes avec dôautres taxes 
génératrices de distorsions accrues. 
 
Les groupes urbains à revenus plus élevés reçoivent généralement une part 
relativement importante de la subvention 
 
Difficiles à abolir, car de nombreux ménages en bénéficient. 
 
Peuvent entrainer la demande de taux dôimposition pr®f®rentiels dans dôautres 
secteurs ; incompatibles avec la recommandation type dô®largir lôassiette fiscale en 
éliminant les exonérations sectorielles et les taux préférentiels. 

Subventions 

Subvention à 
lôimportation des aliments 

Possible quand les importateurs sont déjà réglementés et quand 
les gros importateurs sont peu nombreux : Entrainant une baisse 
immédiate des prix des aliments 

Les subventions ¨ lôimportation peuvent cr®er de graves distorsions, et la demande 
accrue dôaliments exacerbe lôimpact n®gatif de la hausse des prix ¨ lôimportation sur 
les termes dô®change. 
 
Le financement des subventions peut nécessiter la hausse dôautres taxes 
génératrices de distorsions. 
 
Les groupes à revenus plus élèves reçoivent souvent une part relativement 
importante de la subvention. 
 
Les producteurs nationaux perdent au moment ou lôon devrait promouvoir 
lôinvestissement dans lôagriculture  
 

Subventions alimentaires 
ciblés 

Certains pays peuvent avoir accès à des programmes existants de 
subventions alimentaires destinés spécifiquement aux groupes à 
faibles revenues (programme de rations ou programme 
géographiquement ciblés) 
 
Des tensions budg®taires accrues peuvent focaliser lôattention sur 
la n®cessite dôam®liorer le ciblage. 
 
Si elles sont bien cibl®es, elles b®n®ficieront pour lôessentiel aux 
groupes à faible revenu. 

Peuvent être coûteuses si le gouvernement participe ¨ lôacquisition et à la 
distribution des denrées alimentaires. 
 
Requi¯rent des capacit®s suffisantes pour concevoir et mettre en îuvre un 
programme bien ciblé. 
 
All¯gent la pauvret® actuelle, mais ont peu de chances dôinfluer sur la pauvret® 
future en améliorant les possibilités de gagner un revenu 
 

Autres politiques 

Programmes 
alimentaires scolaires 

Les pays ayant des programmes existants peuvent accroitre la 
subvention et étendre la couverture. 
 
Peuvent °tre bien cibl®s sôils sont axés sur les écoles publiques et 
les élèves du primaire. 
 
Encouragent lôinscription des enfants dans les ®coles et peuvent 
améliorer la participation des écoliers au processus 
dôapprentissage 

Ne couvrent pas les m®nages pauvres qui nôont pas dôenfants inscrits dans les 
écoles participant au programme. 
 
Peuvent être couteux si le gouvernement participe à acquisition et à la distribution 
des denrées alimentaires. 

Dispenses de frais Les pays imposants des frais dôinscription et de fr®quentation 
scolaires pou des frais de soins de santés peuvent réduire ou 
éliminer ces frais. 
 
Peuvent encourager la fréquentation des écoles et des 
établissements de sante 

Peuvent entrainer une couverture insuffisante des pauvres si ceux-ci nôont pas 
acc¯s aux services dô®ducation et de sante 
 
Lôadmissibilit® peut être limitées à ceux qui fréquentent les établissements publics, 
voire géographiquement aux régions les plus pauvres 
 
Les pauvres sans enfants ne bénéficient pas de la baisse des frais scolaires 

Programme de travaux 
publics 

Les pays ayant des programmes de travaux publics existant 
peuvent accroître la couverture et les salaires minimaux payés 

Requi¯rent la capacit® de concevoir et de mettre en îuvre de tels programmes et 
de les étendre dans de brefs délais 
 
Une part substantielle du budget peut être absorbée par les coûts dôadministration, 
de gestion et dôintrants 
 
Dôordinaire, c es programmes sont concentr®s dans des localit®s plus pauvres et ne 
couvrent donc pas les pauvres des autres localités 
 
Quant le paiement se fait sous forme dôaliments, cela peut accroître le cout 
administratif du programme. 
 
Ne sont pas efficaces pour cibler les travailleurs pauvres, les personnes 
handicapées ou les femmes ayant de très jeunes enfants 
 

Filets sécurités ciblés Certains pays peuvent °tre en mesure dô®tendre les filets de 
sécurités ciblés existants afin de couvrir largement les pauvres. 
Lôon pourrait accroitre (ou indexer) rapidement le niveau des 
transferts et/ou de couvertures des ménages pauvres. 
 
Si les transferts se font en espèces, ils pourraient être moins 
couteux à administrer et ne créent pas de distorsion des prix. 
 
Les transferts peuvent être accordes à condition que les ménages 
investissent dans le capital humain (ex. fr®quentation dôune ®cole, 
formation, centres de santés, programme de vulgarisation agricole) 

Requi¯rent une capacit® administrative de concevoir et de mettre en îuvre des 
programmes bien ciblés. 
 
Souvent, il nôest pas facile dôaccroitre la couverture de ces programmes ¨ tr¯s court 
terme. 
 
Il faut du temps et des ressources pour concevoir et mettre en îuvre ces 
programmes ou pour en accroitre la couverture 

   

Subvention aux intrants 
agricoles 

Les pays peuvent subventionner lôimportation dôintrants agricoles 
tels que les engrais et les pesticides. Il sôagit de stimuler la 
production alimentaire intérieure et de réduire la dépendance 
envers les importations 

Dôordinaire, les propri®taires de grandes exploitations agricoles sont les principaux 
b®n®ficiaires de ces programmes et la subvention des prix ne permet pas dôatteindre 
lôobjectif sous-jacent, qui est dôaccro´tre la productivité agricole 

 


